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Politique de securite

Les missions de l'armee dans le contexte
de la nouvelle securite internationale (2)

La fin de la guerre froide a entraine un changement radical dans les relations internationales. On a

assiste, non seulement ä la transformation de la geopolitique, mais egalement ä celle du sens de la securite

et des criteres d'emploi de la force militaire. Les täches des militaires sont devenues plus
nombreuses et plus importantes. Les forces armees sont de plus en plus engagees dans un appui aux autorites

lors de catastrophes materielles et technologiques, pour la protection de l'environnement1.

gen Carlo Jean

Le röle des forces
armees aujourd'hui

Le röle principal des forces
armees consiste toujours ä

proteger contre des agressions
directes les territoires nationaux
et ceux des pays allies. Leur
presence et leur efficacite en
cas de guerre empechent la
naissance de menaces. Toutefois,

la Situation actuelle amene
ä creer des systemes de securite

collectifs et cooperatifs. La
definition de la securite par un
gouvernement national doit
tenir compte des exigences des

autres Etats dans ce meme
domaine. La securite n'est plus
un objeetif poursuivi d'un
maniere unilaterale mais. de plus
en plus, par des aecords de

Cooperation.

Une Organisation de defense

comme l'OTAN tend ä assumer

egalement les fonctions
d'un Systeme de securite, de
maniere ä s'adapter ä ce que
les specialistes en relations
internationales appellent des
«regimes de paix». La maitrise des

armements, voire leur reduc¬

tion fönt partie integrante des

strategies de securite et de
defense, dans leurs dimensions
structurelles et operationnelles,
egalement en tant que mesures
de confiance.

La prevention revet toujours
un interet majeur par rapport ä

l'action. L'OSCE en est un bon
exemple et sa logique devrait
etre etendue aux autres regions
du monde. Un tel processus
se developpe en Mediterranee
avec la projection de l'OTAN
et de l'Union europeenne, en
particulier avec l'initiative
«Partenariat pour la Mediterranee»

proposee par l'ltalie au
Conseil atlantique de Williamsburg

d'oetobre 1995.

Commandement et contröle
des forces internationales

Les forces armees continuent
toutefois d'accomplir leurs
täches habituelles. Le «peace-en-
forcing» n'est rien d'autre, ä

une difference pres, que l'emploi

traditionnel de la force
militaire. De telles Operations sont
legitimees, non par des
decisions et des interets nationaux
mais par des mandats delivres
par l'ONU ou l'OSCE, au nom

de la Communaute internationale.

Le passage d'un niveau
national ä un niveau international
entraine en revanche de pro-
fondes repercussions sur les

systemes de commandement et
de contröle des forces
d'intervention. Les mecanismes
actuels, utilises par les Nations
unies pour la planification et la
gestion des Operations de paix,
doivent etre ameliores. Leurs
inconvenients sont encore plus
evidents lorsque l'intensite des

Operations reste basse et que
leur duree se prolonge. On res-
sent en particulier l'absence
d'un etat-major militaire, pourtant

prevu par la Charte des
Nations unies. Le fait de deleguer

la direction des Operations
ä un pays (les Etats-Unis
d'Amerique en Coree et dans
le Golfe) ou ä une Organisation

regionale (actuellement,
l'OTAN en Bosnie) n'apparait
pas comme une Solution satis-
faisante, meme si c'est la seule

que l'on puisse appliquer pour
l'instant.

Les bases d'un commandement

international coherent
dans les domaines politiques et
strategiques fönt encore defaut.

' Premiere partie. voir RMS. decembre 1998.
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Politique de securite

Des similitudes entre
le passe et le present

Toutefois d'un point de vue
technique et militaire, il n'existe

pas de differences essentielles

entre des Operations nationales

et internationales. Une
Intervention vise toujours ä

imposer ä un agresseur la volonte
d'un pays ou de la Communaute

internationale. Une Situation
analogue se retrouve en cas
d'intervention dans un conflit
interne, ä la suite de la demande

d'assistance de la part de
l'autorite gouvernementale
legitime.
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Des troupes espagnoles deminent en Bosnie-Herzegovine.

II en va de meme, lorsque
la Communaute internationale
decide d'intervenir en faveur
d'une des parties pour I'aider ä

l'emporter sur les autres. Dans
un tel contexte, les Operations
de faible intensite sont tout ä
fait semblables ä celles qui
furent conduites durant la periode
de colonisation et de decolonisation.

Le secretaire general de
l'ONU peut lancer des Operations

militaro-diplomatiques ou
du «peace keeping». Les forces

deployees ont pour täche
d'empecher une agression ou
une expansion du conflit; c'est
le cas pour la FORDEPRENU
(Force de deploiement preventive

des Nations unies). Ce sont
des actions similaires ä la
«politique de la canonniere» du
siecle dernier, meme si elles
poursuivent un but de dissuasion

plutöt que de coercition.
L'efficacite de la diplomatie
preventive est liee, d'une part ä

la rapidite de l'intervention,
d'autre part ä la credibilite de
l'assertion selon laquelle le
deploiement de forces limitees

8

prelude ä des interventions
massives, au cas oü la premiere
Operation ne suffirait pas ä de-
courager une agression.

Dans ce genre d'intervention,

la force militaire n'a plus
le röle de «moyen de dernier
recours» qui etait le sien pendant

la guerre froide. L'efficacite
de chaque Intervention

preventive est liee ä ce que l'on
definit techniquement comme
«escalation dominance». II faut
disposer, non seulement des
forces necessaires pour repousser

une attaque ou avoir le dessus

lors d'une agression, mais
egalement une claire volonte
politique d'y recourir en cas
d'agression.

Des missions
qui ne sont plus militaires...

D'autres täches sont confiees
aujourd'hui ä des forces
militaires, qui sont tres differentes
de celles qu'elles accomplis-
saient dans le passe: elles s'ex-
pliquent par la globalisation,

les interdependances au niveau
mondial et par le fait que, ä
cause des medias, le monde est
devenu politiquement, donc
strategiquement, plus «petit».
Des conflits «lointains»
deviennent «proches» et, par
consequent, politiquement importants,

ä cause de l'emotion des
opinions publiques, partant des
gouvernements.

Les actions prevues dans
VAgenda pour la paix, qui
concernent les forces armees, com-
prennent le soutien ä des
interventions humanitaires ou
leur execution, les actions de
«peace-keeping de premiere et
deuxieme generation» ainsi
que l'aide des forces armees
dans la phase de reconstruction
qui succede ä un conflit.
Certaines formes de coUaboration
doivent etre mentionnees: Celles

qui Interessent la protection
civile, l'ecologie et le retablissement

de la confiance; elles
fönt desormais partie de la
diplomatie preventive, c'est-ä-dire

des actions internationales
de prevention des conflits.

RMS N- 1 - 1999



Politique de securite

La prevention revet un caractere

de plus en plus important.
comme la medecine preventive
par rapport ä la medecine cura-
tive. Les actions humanitaires,
le «peace-keeping» preventif,
la coUaboration entre les forces
armees de differents pays dans
des domaines qui ne sont pas
vraiment militaires constituent
des elements essentiels dans la

prevention des crises et des
conflits. Elles se revelent bien plus
efficaces qu'une resolution et

qu'une gestion qui se traduisent

souvent par une «gestion
du chaos» et risquent de

provoquer l'expansion plutöt que
la reduction du conflit. Toute
initiative inadequate, en effet,
peut provoquer des reactions
incontrölables.

C'est sur de telles actions

que devrait se concentrer le

programme de 1'UNESCO «Cul-
ture de la paix». II s'avere chaque

jour plus necessaire que le
«conflict prevention», le «conflict

resolution» et le «post-
conflict reconstruction» soient
concus de maniere unitaire et
coherente. Ils doivent obeir ä

des logiques et ä des strategies
communes ou, du moins, com-
patibles. Gräce ä la coUaboration

dans des domaines
d'activites autres que le militaire
(protection civile, biens culturels,

ecologie), on cree une
confiance reciproque, la transparence

qui constitue une veritable
« confidence-building-measu-
re» (CBM).

Dans des Operations autres
que la guerre, les forces armees
n'agissent pas en tant que partie

en cause, mais en tant qu'ar-
bitre, qu'organisation chargee
du retablissement de conditions
normales de vie, de la remise

en marche des structures
administratives, voire en tant que
cohorte d'administrateurs, de

juges et d'educateurs.

Dans le «conflict prevention»

et le «post-conflict
reconstruction», les forces
armees interviennent dans des
domaines qui ne ressemblent
plus ä leurs missions traditionnelles:

deminage, retablissement

des infrastructures et des

transports, des telecommunications,

de l'approvisionnement
en energie et en eau, sante,
education, contröle des
elections, distribution de vivres...
L'intervention reussie de l'ltalie

en Albanie, entre 1991 et
1993, a certainement evite
une guerre civile; l'action de

l'UFOR en Bosnie, au-delä de

sa mission principale, evite que
les hostilites reprennent dans

ce pays tourmente.

Des militaires impartiaux
et neutres

Ce sont surtout les officiers
qui jouent alors le röle de
policiers, de gardiens, d'adminis¬

trateurs, d'educateurs. de com-
municuteurs, de diplomates et
de juges. Ils travaillent en
etroite coUaboration avec des

organisations civiles (agences
de l'ONU ou organisations non
gouvernementales |. lesquelles
obeissent ä une logique et ä des
motivations differentes de Celles

des militaires. En general,
ceux-ci doivent agir avec les

parties en presence qui sont
parvenues ä un aecord de principe

malgre leurs differends,
dans l'espoir d'instaurer une
paix que le pays pourra par la
suite defendre seul. Les
militaires se doivent donc d'etre
impartiaux et neutres.

L'impartialite differe de la
neutralite. parce qu'elle se
refere au mandat recu. Pour
accomplir sa mission. il est parfois

necessaire de recourir ä la
force, par exemple contre des

bandes irregulieres ou des ban-
dits, mais il faut toujours agir
de facon ä maintenir le consensus

politique entre les responsables

des parties en conflit. Le
recours ä la force doit etre
minimal: il se trouve d'autant

3>fc
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Politique de securite

plus reduit que les forces
internationales deployees sont
importantes.

Une presence militaire massive

rappelle en effet aux
fractions en lutte que, s'il y a violation

de l'accord, la Communaute

internationale punira
l'agresseur. Les soldats ne deviennent

donc ni des policiers ni
des samaritains, ils restent des
soldats. Comme le dit Norberto
Bobbio, ils ont la fonction de

«magistrats de la force». Sans
la force, il n'y a pas d'ordre;
par consequent, le droit et la loi
ne peuvent pas etre imposes.

Ces täches apparaissent tout
ä fait nouvelles et, souvent, les

medias donnent dans la rheto-
rique du «soldat de la paix». II
n'existe pourtant pas de difference

essentielle, ni dans l'ethique

militaire, ni dans la logique
strategique ou operationnelle.
Les differences sont surtout
d'ordre tactique, technique et
organisationnel.

II faut eviter les simplifica-
tions de la desinformation
souvent inconsciente, l'angelisme
propre aux medias ou la confusion

quant ä la nature du « pea-
ce-keeping». Cette notion n'est

pas definie dans la Charte de

l'ONU. Sous la pression de la
«CNN politics» ou «videopo-
litics», les leaders occidentaux
ont ete amenes ä intervenir
sans bien connaitre les objectifs

vises. Ils avaient tendance ä

croire que le «peace-keeping»
est une technique flexible, qu'il
existe une continuite entre les

Operations basees sur le
consentement des parties en conflit
et celles qui peuvent impliquer
l'emploi de la force pour imposer

l'ordre international. Ils
croyaient pouvoir fixer des ob¬

jectifs militaires pendant le
deroulement meme des Operations,

ce qui est tres difficile,
voire impossible.

L'exemple des Casques bleus

Le Casque bleu est essentiellement

un arbitre. Parfois, comme

ä Beyrouth, ä Mogadiscio
ou en Bosnie, quand l'action de
force depasse les possibilites
de consensus entre les parties,
il devient acteur. On peut etre
arbitre ou acteur, mais pas les
deux simultanement. Chaque
fois que cette erreur a ete
commise, l'intervention internationale

s'est averee catastrophi-
que et honteuse. La faute en
incombe, non aux militaires mais
aux politiques. lesquels ont
neglige de fixer d'emblee des

objectifs clairs et realisables. II
n'existe jamais de Solution
militaire: il n'existe qu'une Solution

politique. II faut determiner

les objectifs militaires en
fonction des finalites politiques
et des capacites operationnelles.

La precision des armements
modernes ne peut pallier la
confusion dans la determination

des objectifs politiques et

l'imprecision des idees.

On a souvent demande aux
militaires d'effectuer des
Operations qu'ils n'etaient pas en
mesure d'effectuer. Ils peuvent
separer deux communautes en
lutte, mais ils ne peuvent pas
les obliger ä vivre ensemble.
Ceux qui fixent les objectifs
politiques doivent connaitre la

specificite des moyens militaires

et en tenir compte. La «eulture

de la paix» implique logique

et connaissance de la
Strategie. Les deux domaines ne
sont pas en Opposition; au
contraire, il existe une homogenei-
te entre les principes de la guerre

juste, la proportionnalite entre

la fin et les moyens et les

principes de la rationalite
strategique clauzewitzienne.

La politique des bonnes
paroles, qui constitue souvent un
simple alibi ou une couverture.
est moins morale que celle des
resultats. Un sens plus profond
de la responsabilite est absolument

indispensable. L'action
humanitaire ne saurait remplacer

la politique. L'intervention
humanitaire prolonge les
conflits, meme lorsqu'elle n'est
pas une couverture destinee ä

cacher d'autres objectifs ou un
alibi de la classe politique face

\*m
10



Politique de securite

m t* LI
m li .-*

MINES
^TV

Ä»
¦* •¦•«

w
•r-W

fe-^v^-w^^afe.
S»??.•!*'**)

¦r.i

Operation de deminage a Sarajevo.

tes deux proviennent de l'homme

et sont profondement enra-
cinees dans la nature humaine.

Dans la guerre comme dans
les Operations de soutien ä la
paix, on fait appel aux forces
armees pour que, de gre ou de

force, l'une ou l'autre partie se

plie ä notre volonte, laquelle
vise certains objectifs. II s'agit
particulierement que la Situation

de paix souhaite« devienne
realite avec le minimum de

depenses, de pertes, de risques et
d'efforts; ä la limite, on re-
courra ä la force pour decoura-

ger la partie adverse ou la
convaincre de faire ce que l'on
attend d'elle.

ä une opinion publique desireu-
se de voir cesser les souffrances

et les massacres.

Si la Communaute internationale

souhaite mettre fin ä un
conflit, eile doit ajouter sa propre

violence ä celle qu'exer-
cent les parties en conflit, ceci
afin de convaincre ces derrieres
qu'elles ont davantage ä perdre
qu'ä gagner ä la poursuite du
conflit. Ce fut le cas en Bosnie
ä l'ete 1995, lorsque les
bombardements ont rendu possibles
les aecords de Dayton.

D'un point de vue strategique,

la logique des Operations
de paix est tout ä fait semblable
ä celle des guerres traditionnelles,

car eile est liee ä la
nature humaine. La seule difference

se situe au niveau de sa

syntaxe et de sa grammaire.

Force militaire
et nature humaine

Pour comprendre le röle de
la force militaire dans les rela¬

tions internationales actuelles,
quelques refiexions de caractere

general s'imposent. II existe
une similitude extraordinaire
entre la pense de Piaton et d'A-
ristote sur la nature humaine et
celle de Clausewitz sur la guerre.

Cette analogie s'applique en

particulier ä ce que le general
prussien nomme la «trinite pa-
radoxale» de la guerre: la
raison politique, la violence originelle

et la friction, voire le
hasard et le calcul des probabili-
tes. Cette «trinite» se situe au
centre de sa theorie, mais en
realite eile constitue le pivot
logique d'une action.

Piaton et Aristote parlent
d'une triple nature de l'äine. II
est impossible de comprendre
les actions humanitaires si l'on
ne prend pas en consideration,
ä la fois le «logos» (la pensee
et la raison), le «pathos» (la
passion). Entre la theorie de
l'action de paix et celle de l'action

de guerre, il n'existe pas
de differences essentielles. Tou-

L'ethique du Casque bleu -
pas seulement la sienne - reside

justement dans l'emploi
minimal de la force necessaire. La
moralite de son utilisation
decoule en somme de l'obtention
du succes. L'ethique de l'homme

politique consiste ä avoir le

courage de definir quel genre
de paix il souhaite obtenir et ä

determiner des objectifs pour
les militaires, qu'ils pourront
atteindre.

Conclusions

Les täches nouvelles
confiees aux militaires en cette
periode d'apres-guerre froide, qui
sont beaucoup plus strueturees,
complexes et variees que les
missions traditionnelles, ne mo-
difient, ni la nature de la
profession militaire, ni la physionomie

des forces armees, ni les

principes ethiques auxquels doit
se plier tout soldat, dont, en
premier lieu, la Subordination
au politique, ensuite le recours

11
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au minimum de violence
necessaire pour obtenir les resultats

souhaites.

Elles necessitent des

competences additionnelles. une
approche technique et tactique
differente, mais pas autant
qu'on ne le pretend. Le marechal

Lyautey a ecrit qu'un «bon
soldat ne peut pas etre seulement

un soldat». La profession
militaire est intrinsequement
liee ä la fonction sociale et ä

l'affirmation de principes
ethiques et humains. Le soldat est,
dans sa nature meme, le protecteur

du plus faible: ce n'est pas
un hasard si la doctrine theolo-
gique de l'Eglise catholique sur
la guerre juste se situe dans la

periode de la «Caritas». Ce ne
fut que pendant une breve
periode, ä l'epoque de la conquete

des Ameriques et de la
conversion des Indes sous la
contrainte, qu'elle se situe dans la

periode de la «justitia».

Personne ne fait la guerre
pour la guerre. Comme le
soulignait Aristote, la violence
pour la violence est un acte cri-
minel. La force et son emploi
nc sont que des moyens au
Service de la paix. Les täches
nouvelles confiees aux militaires
dans les Operations de maintien
de la paix mettent en relief la
«Caritas».

La reflexion scientifique et
philosophique sur le futur de la
paix et du monde doit se
concentrer sur cet aspect et laisser
de cöte les rhetoriques faci-
les et les simplifications. Ce
n'est que de cette facon que le

«logos» et l'«ethos» pourront
l'emporter sur le «pathos, que
la force utilisee pourra n'etre
que la force minimale et
indispensable pour le retablissement
de l'ordre. donc du droit et, si

possible, de la justice, bien que
cette derniere releve avant tout
de la responsabilite des

politiques, non de celle des
militaires.

CJ.

«Les republiques faibles sont irresolues et ne savent ni deliberer ni

prendre parti. Si quelquefois elles en prennent un, c'est plus par
necessite que par choix.»

Machiavel
Discours sur la premiere decade de Tite-Live

12


	Les missions de l'armée dans le contexte de la nouvelle sécurité internationale. 2e partie

